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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 20, substituer aux mots :

« puissance influente, solidaire et partenaire de souveraineté »

les mots :

« indépendante, souveraine et solidaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La souveraineté est toujours nationale, elle ne se partage pas.
 
À ce titre, l’expression « partenaire de souveraineté » est confuse et il convient de la supprimer.
 
Tel est l’objectif du présent amendement.


